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Décision tarifaire n°820 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD DU CENTRE DE GERONTOLOGIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°820 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DU CENTRE DE GERONTOLOGIE - 780804035 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
DU CENTRE DE GERONTOLOGIE (780804035) sise 1, R JEAN MERMOZ, 78460, 
CHEVREUSE et gérée par l’entité dénommée HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE (780130019) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 291 473.40€ au titre de l'année 
2017, dont 68 184.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 622.78€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 223 289.40€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

44.681 226 555.68

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 917.72

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 940.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 158 371.68

0.00

0.00

42.20

0.00

64 917.72

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE 
(780130019) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 29 Juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1049 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD HERVIEUX - 780800876 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
HERVIEUX (780800876) sise 7, R DU BEAUREGARD, 78300, POISSY et gérée par l’entité 
dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 848 866.51€ au titre de l'année 
2017, dont 78 885.69€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 072.21€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 769 980.82€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

49.771 848 866.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 147 498.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 769 980.82

0.00

0.00

47.64

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles  
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 04 Juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0042 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1168 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LES DAMES AUGUSTINES 
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Monsieur le Président du conseil d'administration, 
 
Depuis le 1er janvier 2017, le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 pris en 
l’application de l’article 58 de la loi d’adaptation de la société au vieillissement objective 
l’allocation de ressources des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) par la mise en place d’un financement forfaitaire des soins (GMPS), 
en fonction de l'état de dépendance des résidents (GMP) et de leurs besoins en soins 
(PMP).  
 
Dans le cadre de la nouvelle procédure de tarification, je vous prie de bien vouloir trouver   
ci-joint la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour  l’année 2017 de 
l’EHPAD « Les Dames Augustines », accompagnée du rapport régional d’orientation 
budgétaire 2017 (ROB).  
 
La capacité de l’EHPAD est de 73 places en hébergement permanent (HP). 
 
L’activité prévisionnelle 2017 transmise dans le cadre de l’annexe activité est de 24 879 
journées, soit un taux d’occupation de 96%.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n°2016-1815 du 21 décembre 
2016, les résultats de l’exercice 2015 des EHPAD sont repris dans les conditions 
antérieures au décret précité et selon les modalités définies à l’article R.314-51 du 
(CASF).  
 
Le résultat administratif de la section soins du compte administratif 2015 est arrêté à 
hauteur de – 4 632,19 € au titre de l’hébergement permanent  et  couvert par une reprise 
sur le compte de réserve de compensation des déficits. 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation Départementale des Yvelines  
 

 
Service émetteur  : Autonomie   

 
 

Monsieur CAILLIAU 
Président du conseil d'administration  
ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE LES DAMES 
AUGUSTINES 

Affaire suivie par : Marjorie Clop 1 place Lamant 
Courriel : marjorie.clop@ars.sante.fr 78100 Saint Germain en Laye 

Téléphone : 01 30 97 73 29  
  
  
PJ : Décision tarifaire et   
       Rapport d’orientation budgétaire 2017  
  

Objet : Décision tarifaire 2017  Versailles, le 6 juillet 2017 



 

2/2 

Le forfait global de soins 2017 se décompose comme suit :  
 

– 781 696,25 € au titre de l’hébergement permanent : 
o La dotation GMPS reconductible au 1er janvier 2017 s’établit à 756 864 €, 

auquel s’ajoute un taux de reconduction de 1.02% pour un montant de      
7 720,02 €. 

o Des mesures nouvelles sont allouées pour un montant de 12 112,23 €, 
correspondant à 1/7ème de l’écart constaté entre la dotation GMPS 
actualisée  et le résultat de l’équation tarifaire GMPS, sur la base des GMP 
et PMP validés au plus tard le 30 juin 2016 : les PMP et GMP retenus sont 
de 200 et 634. 

o Des crédits non-reconductibles pour un montant de 5 000 € sont également 
alloués au titre de l’informatisation des dossiers de soins. 

 
Au regard des disponibilités budgétaires et des axes régionaux prioritaires, vos autres 
demandes de CNR n’ont pas été retenues. 
 
Par conséquent, le forfait global de soins au titre d’année 2017 de l’EHPAD Les Dames 
Augustines s’établit à 781 696,25 € dont 5 000 € de crédits non-reconductibles.  
 
Conformément à l’article R. 314-210 du CASF, l’état des prévisions de recettes et de 
dépenses (EPRD) regroupant l’ensemble de vos EHPAD et PUV gérés au niveau 
départemental doit être transmis au Directeur général de l’ARS Ile-de-France et au 
Président du Conseil départemental dans un délai de trente jours à compter de la plus 
tardive des notifications de financement. 
L’EPRD et ses annexes obligatoires devront être déposés sur l’application ImportEPRD 
mise à disposition par la CNSA. Cette transmission dématérialisée vaut dépôt 
réglementaire.  
 
Mes services restent à votre disposition pour toutes précisions complémentaires.  
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président du conseil d'administration, l’expression 
de ma considération distinguée. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à l’établissement 
Directeur/Directrice de l’EHPAD Les Dames Augustines 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017187-0043 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 945 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LE BElVEDERE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1186 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE BELVEDERE - 780701538 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LE BELVEDERE (780701538) sise 23, AV EGLE, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par 
l’entité dénommée SAS LE BELVEDERE (780000840) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 832 375.07€ au titre de l'année 2017, 
dont 27 452.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 364.59€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 804 923.07€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.28832 375.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 076.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

804 923.07

0.00

0.00

36.05

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LE BELVEDERE (780000840) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 06 Juillet 2017 
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Arrêté n° 2017216-0001 
 
 
 

signé par 
Philippe CACALY, Comptable de la trésorerie de Trappes 

 
Le 4 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0044 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de BRUEIL EN VEXIN 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0045 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune du Mesnil st Denis 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0046 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune des  BREVIAIRES 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0047 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune des ESSARTS LE ROI 
 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0048 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune des MESNULS 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0049 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de LEVIS ST NOM 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0050 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de LOMMOYE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0051 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MARCQ 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0052 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MAREIL LE GUYON 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0053 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MAULE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0054 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MENERVILLE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0055 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MERE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0056 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MEZIERES SUR SEINE 
 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0057 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MONTAINVILLE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0058 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de MONTALET LE BOIS 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0059 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune d’OINVILLE SUR MONTCIENT 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0060 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune d’ORSONVILLE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0061 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de PARAY DOUAVILLE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0062 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de PORCHEVILLE 
 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0063 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de RAMBOUILLET 
 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0064 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de SAINT FORGET 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0065 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de SAINT REMY L’HONORE 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0066 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de SAULX MARCHAIS 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0067 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de SONCHAMP 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0068 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de VICQ 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0069 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune de VIEILLE EGLISE EN YVELI 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017215-0006 
 
 
 

signé par 
Michel HEUZE, Sous-préfet de Rambouillet 

 
Le 3 août 2017  

 
 
 
 
 

préfecture 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical Decathlon Parly2 Le Chesnay 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017215-0007 
 
 
 

signé par 
Michel HEUZE, Sous-préfet de Rambouillet 

 
Le 3 août 2017  

 
 
 
 
 

préfecture 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical HellermannTyton Trappes 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017216-0002 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, directrice départementale des territoires  des Yvelines adjointe 

 
Le 4 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral prescrivant des tirs de nuit de sangliers dans le parc du château de 
VERSAILLES 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2017 - 000176
prescrivant des tirs de nuit de sangliers dans le parc du château de VERSAILLES

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017201-0004 du 20 juillet 2017 accordant subdélégation de la signature de
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU la demande présentée par Madame LEMONNIER Sophie, directrice du patrimoine et des jardins du
château de Versailles, en date du 19 juillet 2017,

VU le constat effectué par Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, en date du 1er août
2017,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 02 août
2017

CONSIDERANT qu’aucune action de chasse n’est possible dans le parc du château de Versailles permettant
la régulation de l’espèce,

CONSIDERANT la fréquentation importante des lieux engendrant un risque pour la sécurité du public,

CONSIDERANT les dégradations régulières des pelouses du Domaine National du Château de Versailles,

CONSIDERANT les dégâts sur les parties agricoles concédées par le Domaine National du Château de
Versailles à l’INRA,

ARRÊTE :

Article 1er :  Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la date de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 30 septembre 2017 des tirs de nuit de sangliers dans le Domaine
National du château de Versailles et sur les parties agricoles concédées à l’INRA.

Il  pourra être assisté par monsieur DRUYER Joël lieutenant de louveterie de la circonscription voisine et
suppléé par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.
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Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté d’un second véhicule. Chaque véhicule sera composé
d’un équipage constitué de 4 personnes (le louvetier, une personne pour la conduite du véhicule et 2 personnes
pour l’utilisation de projecteurs). Seuls les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer. Les tirs devront être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article  3 :  Monsieur  CORDEBOEUF Pascal informera  le  service  de  sécurité  du  Domaine  National  de
Versailles préalablement à ses interventions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur CORDEBOEUF Pascal pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, au directeur départemental de la sécurité publique, au
maire de VERSAILLES et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 04 août 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

P /Le directeur départemental des territoires,

La directrice départementale

des Territoires des Yvelines 

Adjointe

Chantal Clerc
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Arrêté n° 2017216-0003 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, directrice départementale des territoires  des Yvelines adjointe 

 
Le 4 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Fontenay-Le-
Fleury, Saint-Cyr-L’Ecole, Villepreux, Rennemoulin, Bois-D’Arcy 

 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2017 - 00077
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Fontenay-Le-Fleury, Saint-Cyr-

L’Ecole, Villepreux, Rennemoulin, Bois-D’Arcy

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017201-0004  du  20  juillet  2017  portant  subdélégation  de  la  signature  de
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines.

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU la demande présentée par Monsieur CHOPART, garde particulier du GIC de L’OISEMONT, en date
du 25 juillet 2017 signalant la présence importante de sangliers,

VU le constat effectué par Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 02 août
2017

CONSIDERANT  que les actions de  tirs d’été  sont  insuffisants  pour  assurer  une régulation efficace de
l’espèce sur ce territoire, notamment pour la protection des parcelles en culture de maïs,

CONSIDERANT la présence sur le territoire d’un axe routier fortement emprunté engendrant un risque de
sécurité routière,

ARRÊTE :

Article 1er :  Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la date de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 16 septembre 2017 des tirs de nuit de sangliers sur territoire du GIC
de  l’OISEMONT,  sur  les  terrains  des  communes  de  Fontenay-Le-Fleury,  Saint-Cyr-l’Ecole,  Villepreux,
Rennemoulin, Bois-D’Arcy.

Il pourra être suppléé par monsieur DRUYER Joël lieutenant de louveterie de la circonscription voisine et
assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule et
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l’utilisation de projecteurs.  Seuls  les lieutenants de louveterie  sont  habilités à tirer.  Les tirs devront être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du
véhicule.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article  3 :  Monsieur  CORDEBOEUF Pascal informera  la  brigade  territoriale  de  gendarmerie  et  le
commissariat de police  compétents lors de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur CORDEBOEUF Pascal pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des
Yvelines, au directeur départemental de la sécurité publique, aux maires des communes concernés et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 04 août 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

La directrice départementale

des Territoires des Yvelines 

Adjointe

Chantal Clerc
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